
 
 
 

POLE COMPETITIONS 
PROCES – VERBAL 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION 
 
 

 
 

 
1 

 
Procès-verbal de la commission Football Animation du 12 Janvier 2022 

 
REUNION DU  12 JANVIER 2022 
PV N. 14 
 
PRESENTS : Mme DELEBECQUE Christine – MM. COUDERT Bernard - LEBLANC Cédric - OUHABI Yassir 

EXCUSES : MM Tristan ARNAUD (Président) - DESPLAT Olivier (CTD) - RIVAT Davy - Mme DEROM 
Margaux 

 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 
l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières 
journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des 
articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF. 
 

 
 

CATEGORIE U12/U13 
 

Défis techniques :  

- Journée impaire : Double 8 

- Journée paire : Jonglerie 

 

Il manque le compte rendu de plateau Festival U13 Pitch : 

- GJ EFPN (Plateau 11) 

Merci de nous le faire parvenir au plus vite. 

 

AMENDES : 

Rectification du P.V du 15 décembre 2021 : 

À la suite d’une erreur le club JS LAFARGE est sanctionné à la place de LIMOGES FOOT 
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Procès-verbal de la commission Football Animation du 12 Janvier 2022 

 

CATEGORIE U10/U11 
 

Il manque le compte-rendu de plateau en Challenge LACORE : 

- LIMOGES FOOTBALL, plateau 13 

Merci de nous le faire parvenir au plus vite. 

 

CHALLENGE U11 FETIS-LAHITTE 

En raison des conditions sanitaires, la Commission Foot Animation du District a décidé de reporter le 
Challenge Futsal U11 prévu le samedi 15 janvier 2021 à une date ultérieure. 

Une réunion en visio-conférence avec les clubs et le district va être organisée très rapidement afin de 
pouvoir finir le challenge Futsal Fétis-Lahitte. 

 

 

Le Président de séance      Le Secrétaire de séance 

M. Bernard COUDERT      M. Cédric LEBLANC 

 

 
Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 


